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Décision du conseil d’administration 
 

Le conseil d’administration de la FLBB a décidé d’octroyer le statut JICL (Joueur inscrit 
dans un club luxembourgeois) à Monsieur Oleksandr Senchenko, licencié actuellement 
au BBC Arantia Larochette, ceci suite à la demande du joueur et selon l’article RA-
23.1.2) des Statuts et Règlements de la FLBB. 
 
RA-23 : Principe du Joueur Inscrit dans un Club Luxembourgeois (JICL) 
RA-23.1 Est à considérer comme JICL (« Joueur Inscrit dans un Club Luxembourgeois ») 
tout joueur qui remplit au moins l’une des conditions suivantes : 
 

1) celui qui a obtenu une licence auprès d’un club affilié à la FLBB avant son 
16ème anniversaire; 
 

2) celui qui a obtenu une licence avant son 16ième anniversaire auprès d’un club 
affilié à toute autre fédération sportive affiliée au COSL. Une épreuve écrite de la 
fédération concernée est à fournir. 

 
3) celui qui, sur la période entre ses 16ème et 21ème anniversaires, a eu 

pendant au moins trois saisons une licence auprès d’un club affilié à la 
FLBB. 

 
Est à considérer comme NON-JICL: 
a) le joueur qui ne remplit pas les critères prévus à l’article RA-23.1 1), 2) ou 3), 
b) le joueur qui ne s’est pas vu attribuer le statut JICL en vertu des dispositions 
transitoires prévues à l’article RA-24.1. 
 
Après le 1er juillet 2012, l’acquisition du statut JICL en cours d’affiliation à un club de la 
FLBB sur base de la condition 3) énoncée supra se fait sur demande écrite du joueur 
éligible au statut JICL au titre de cette même condition 3) auprès du secrétariat de la 
FLBB et sur décision du Conseil d’administration de la FLBB. 
 
En cas d’octroi du statut JICL, ce statut prendra effet dès la publication de la décision 
du Conseil d’administration de la FLBB au Bulletin Officiel. 
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